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L’été a permis à chacun d’entre nous de profiter de moments de détente que ce soit chez nous, dans notre 
beau village autour de moments festifs organisés soit par la commune, soit par les associations. Cela a été 
aussi l’occasion de rencontrer des amis, la famille ou bien d’aller ailleurs. L’été a cela de remarquable qu’il 
rend possible ce qui paraît difficile les autres moments de l’année. 

Peut-être que le soleil permet de dissiper plus facilement certains problèmes et faciliter la vie au quotidien 
même si la chaleur peut mettre en difficulté certains d’entre nous.  

En un seul mot l’été met pas mal de choses en PAUSE. 

Cependant, les choses avancent et avec cela les vendanges qui s’annoncent intéressantes, cependant avec 
une baisse de production mais toujours d’une grande qualité. Nous continuons à être les ambassadeurs de la 
viticulture et des vignerons. La création de Toutes Caves Ouvertes et des Régalades en témoignent ainsi que 
le soutien auprès de la Communauté de Communes, du département et de la région. 

La rentrée scolaire a eu lieu et là aussi notre soutien aux enseignants et au personnel du périscolaire ne  faibli-
ra pas. Le travail en partenariat avec les parents est aussi un souhait de travailler en concertation. 

· Création d’un poste d’atsem supplémentaire pour la maternelle, 

· Travaux dans les toilettes et  réfection de la salle de rangement. 

L’été a été animé et je tiens à remercier l’ensemble des presidents(es) d’associations pour leur implication et 
leur envie de faire vivre le village. 

Pour le reste, au-delà de la restauration de l’ancienne mairie où les 3 logements sociaux et le local commercial  
pour une boulangerie seront peut-être livrés en fin d’année, le chemin des Faysses a été refait et pas mal de 
chemins entretenus et débroussaillés. 

La mairie va continuer jusqu'aux prochaines élections dans son fonctionnement. La démocratie sera la règle, à 
savoir comme dans toutes les institutions, n’en déplaise à certains, c’est la majorité qui décide à défaut de tra-
vail constructif. On sait bien, qu’à la veille des élections, il est de bon ton d’accuser et d’accabler le maire de 
tous les maux. Pour cela, j’en suis un habitué, rodé depuis 5 élections ; c’est la même chose.  

Comme dit le proverbe « Quand on veut du mal à son chien, on l’accuse de la rage ». 

Pour conclure; je suis fier et heureux d'être Maire de Montpeyroux, je remercie les montpeyrousiennes et 
montpeyrousiens. J’ai essayé de bien faire vivre le village avec pas mal d’améliorations et très modestement et 
humblement il me semble que je vais le quitter en bien meilleur état de ce que je l’ai trouvé en faisant de mul-
tiples réalisations et des finances saines. 

   Bonne rentrée à tous                                                        

                                                                                               Le Maire Claude CARCELLER 
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L’an deux mille vingt-cinq et le 26 juin à 18h30, le Conseil Municipal de la Commune de Montpeyroux, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous 

la Présidence de Monsieur Claude CARCELLER, Maire. 

Présents :  

Mmes et Mrs : Claude CARCELLER, Bernard JEREZ, Jeanine NONROY, Catherine GIL, Norbert 

ALAÏMO, Christophe BOYER, Pauline LAINE-CURTAN, Félix von LUSCHKA-SELLHEIM, 

Etaient excusés : Claude GOUJON, Jim CARTIER, Laure DESVARD, Ludovic GALHAC, Virginie 

GUSTAVE, Françoise PUGINIER-LUSCHKA, Marie-Claire FRYDER. 

Ont donné procuration : 

Claude GOUJON donne pouvoir à Bernard JEREZ 

Jim CARTIER donne pouvoir à Catherine GIL 

Laure DESVARD donne pouvoir à Claude CARCELLER 

Ludovic GALHAC donne pouvoir à Norbert ALAÏMO 

Virginie GUSTAVE donne pouvoir à Jeanine NONROY 

Françoise PUGINIER-LUSCHKA donne pouvoir à Félix von LUSCHKA-SELLHEIM 

Date de la convocation : 20/06/2025 

Secrétaire de séance : Catherine GIL 

  

 Objet : Participation mutuelle santé 

Monsieur le Maire explique que la réforme de la protection sociale complémentaire (PSC) dans la fonction 

publique territoriale, initiée par l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021, place la couverture des risques 

prévoyance et santé des agents au premier plan de la responsabilité des employeurs publics territoriaux. 

Elle introduit notamment une obligation pour ses derniers de mettre en œuvre une participation financière à la 

couverture du risque Prévoyance de leurs agents à compter du 1 er janvier 2025, puis à celle des risques frais de 

Santé à compter du 1 er janvier 2026, ainsi que des niveaux minimums de couverture pour chacun des risques. 

Le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 est venu en préciser les modalités. 

A l’issue d’un processus de négociation engagé au niveau national, l’accord collectif signé le 11 juillet 2023 ouvre 

en parallèle du volet Prévoyance des discussions sur les contours des futurs régimes de couverture du risque Santé. 

En effet, les parties au dit accord s’engagent à un dispositif de revoyure qui a vocation à se substituer à celui prévu 

au II de l’article 8 du décret n° 2022-581 du 20 avril 2022. 

Commune de MONTPEYROUX 

EXTRAIT du registre des DELIBERATIONS du CONSEIL MUNICIPAL 

Séance ordinaire du 26 juin 2025 
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En exercice 15 
Présents 8 

Votants 14 
Pour 14 
Contre 0 
Abstention 0 

                                                            

A ce stade, la participation minimale des employeurs territoriaux en matière de Frais de Santé à compter du 1 er 

janvier 2026 s’établit à 15€ par agent et par mois (soit 50 % d’un montant de référence fixé à 30€). 

A noter que la commune a délibéré le 23 décembre 2014 pour une participation à la santé à hauteur de 40€. 

En outre, les contrats Frais de Santé proposés aux agents de la Fonction Publique Territoriale doivent être 

constitués d’un panier de soins de référence, déterminé par le décret n° 2022- 581 du 20 avril 2022 et précisé au II de                   

l’article L. 911-7 du code de la sécurité sociale. 

 L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 a également confirmé le rôle d’expertise des centres de Gestion qui 

ont désormais l’obligation de conclure, pour le compte des collectivités territoriales et des établissements publics de 

leur ressort, des conventions de participation en matière de Santé et de Prévoyance. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, 

ÿ Donne mandat au CDG 34 pour l’organisation, la conduite et la réalisation d’une mise en concurrence 

visant à la sélection d’un ou plusieurs organismes d’assurance et la conclusion de conventions de 

participation pour la couverture du risque Santé 

En exercice 15 
Présents 8 

Votants 14 
Pour 14 
Contre 0 
Abstention 0 

Objet : Bail  Commercial (Boulangerie) 6 rue de la Dysse 

 

Monsieur le Maire explique que dans le cadre de la réhabilitation de l’ancienne mairie en logements sociaux, il 

est prévu  la création d’une boulangerie au rez-de-chaussée du bâtiment. 

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, 

ÿ ACCEPTE de louer le local situé au 6 rue de la Dysse et la proposition de bail commercial . 

ÿ FIXE le montant du loyer mensuel à 6,06 € HT le m², soit 800 € HT. A ce loyer s’ajouteront les charges de copropriétés et 

 les taxes. Le loyer sera révisable annuellement à la date anniversaire proportionnellement à la variation de l’indice des  

loyers commerciaux (ILC) au 1 er trimestre de l’année N. L’indice de référence initial est celui du 4 ème trimestre 2024,  

dernier indice connu au jour de l’établissement du bail, soit 135,30. 

ÿ MANDATE Monsieur le Maire pour signer ledit bail. 
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Objet : Nouvelle gouvernance 2026-2032 - Répartition des sièges du futur conseil de la CCVH 

CONSIDERANT que conformément aux dispositions du CGCT susvisées, le nombre et la répartition des sièges de conseillers  

communautaires sont établis : 

- Soit sur la base d’un accord local, conformément aux dispositions du I-2° de l’article L. 5211-6-1 du CGCT susvisé ; 

- Soit selon les modalités prévues aux II à VI de l’article précité, conformément à la répartition dite de droit commun, fixée par  

 arrêté du Préfet à défaut d’accord local ; 

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré à la majorité des membres présents, 

DÉCIDE d’approuver la répartition des sièges du conseil communautaire établie sur la base d’un accord local, 

conformément aux dispositions du I-2° de l’article L5211-6-1 du CGCT En exercice 15 
Présents 8 

Votants 14 
Pour 8 
Contre 2 
Abstention 4 

En exercice 15 
Présents 8 

Votants 14 
Pour 14 
Contre 0 
Abstention 0 

 Objet : Achat du terrain et du CASTELLAS – annule et remplace 

Monsieur le Maire explique que lors du dernier conseil du 18 avril avait été voté par délibération numéro 

20250418-012, l’achat du terrain et du CASTELLAS au prix de 36 000€. 

Une faute de plume s’est glissée dans cette délibération, car le prix de vente du terrain est de 38 000€. 

Monsieur le Maire propose donc aux membres du conseil l’achat à 38 000€ et non 36 000€. 

Il indique que les frais d’actes seront pris en charge par la commune. 

Les crédits pour l’achat de la parcelle sont disponibles au budget d’investissement au chapitre 21 article 2111. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, 

ÿ ACCEPTE l’offre de vente du département ainsi que le château dit Le Castellas  

au prix de 38 000€. 

Objet : Modification du tableau des emplois 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la démission d’un agent d’animation du service 

périscolaire et du souhait de non renouveler son contrat d’un d’adjoint d’animation. 

Il convient d’assurer un service d’accueil pendant les périodes périscolaires :  

accueil le matin, durant la pause méridienne et le repas de midi, le soir jusqu’à 18h, ainsi que le mercredi. 

L’organisation et la gestion de ce service, indispensables pour les parents qui travaillent, sont particulièrement complexes. 
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De plus, un de nos agents de nettoyage ayant fait valoir ses droits à la retraite, les heures qui lui étaient attribuées seront  

faites à partir du 1 er septembre par notre agent de restauration scolaire. 

Suite à ces deux départs, les fonctions et les emplois du temps de chacun ont été réorganisés aussi il convient de  

modifier le  tableau des emplois   

  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

ÿ ACCEPTE les modifications de quotité de travail comme énoncées : 

ÿ Réduction de l’emploi d’animateur à temps non complet, à raison de 20/35 ème pour assurer à 100% de son temps 

de travail les fonctions d’adjoint au responsable du service périscolaire, précédemment à 26,5/35 ème 

ÿ Réduction un emploi d’animateur à temps non complet, à raison de 21/35 ème , pour assurer 100% de son temps de 

travail des fonctions d’animateur pendant les temps scolaires et périscolaires, précédemment à 28,5/35 ème 

ÿ Augmentation de l’emploi d’adjoint technique territorial à temps non complet, à raison de 30/35 ème d’un temps com-

plet, afin d’assurer le fonctionnement de la cantine scolaire, ainsi que le nettoyage hebdomadaire des nouveaux bâti-

ments de la mairie et de la médiathèque, précédemment à 28/35 ème 

ÿ DECIDE la création des emplois suivants, à compter du 1 er août 2025, 

ÿ d’un emploi d’animateur à temps non complet, à raison de 16/35 ème pour assurer à 100% de son temps de travail 

les fonctions d’adjoint au responsable du service périscolaire, 

ÿ D’un emploi d’agent territorial spécialisé des écoles maternelles – ATSEM, à temps non complet, à raison de 33,5/35 

ème ,pour assurer à 100% de son temps de travail des fonctions précédemment à 26,5/35ème d’ATSEM, 

ÿ PRECISE que la rémunération sera basée sur celle du cadre d’emploi des adjoints d’animation 

territoriaux, pour les animateurs, sur celle des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles 

pour la nouvelle ATSEM et sur celle des adjoints techniques pour notre agent de restauration 

scolaire. 

ÿ CHARGE  Monsieur le Maire d’effectuer toutes les démarches utiles à cet effet. 

En exercice 15 
Présents 8 

Votants 14 
Pour 14 
Contre 0 
Abstention 0 
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                  EXTRAIT du registre des DELIBERATIONS du CONSEIL MUNICIPAL 

       Séance extraordinaire du 11 juillet 2025 

L’an deux mille vingt-cinq, le 11 juillet à 19h00, le Conseil Municipal de la Commune de Montpeyroux, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous 

la Présidence de Monsieur Claude CARCELLER, Maire. 

Présents : Mmes et Mr : Claude CARCELLER, Bernard JEREZ, Jeanine NONROY, Claude GOUJON, 

Catherine GIL, Norbert ALAÏMO, Christophe BOYER, Virginie GUSTAVE, Ludovic GALHAC, Pauline LAINE-CURTAN,      

 Félix von LUSCHKA-SELLHEIM, Françoise PUGINIER-LUSCHKA, Amélie D’HURLABORDE 

En exercice 15 

Présents 13 

Quorum 8 

Excusés : Laure DESVARD 

Absents : Marie-Claire FRYDER 

Pouvoirs : 

Laure DESVARD donne pouvoir à Claude CARCELLER 

Date de la convocation : 07/07/2025 

Secrétaire de séance : Christophe BOYER 

Informationx aux membres du conseil 

Monsieur Le Maire fait lecture de la lettre de démission de Monsieur Jim CARTIER, présentée le 04 juillet 2025. 

En application de l’article L. 2121-4 du code général des collectivités territoriales, cette démission doit être 

regardée comme définitive à compter de sa réception par Monsieur le Maire (Conseil d’Etat, 22 mai 2015, req. 

n°380828). 

Il ressort des dispositions de l’article L. 270 du code électoral que le candidat venant sur une liste immédiatement 

après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur cette liste dont le siège devient vacant 

pour quelque cause que ce soit. 

Dans les communes de plus de 1 000 habitants, l’élu choisi est le candidat venant immédiatement après le dernier 

élu dans l’ordre de la liste déposée à la préfecture et non par rapport à l’ordre des candidats figurant sur les 

bulletins de vote (Conseil d’Etat, 06 mai 1985, élections municipales de Moreuil). 

En l’occurrence, Madame Amélie D’HURLABORDE est placée en quatorzième position sur la liste déposée en 

préfecture. 

Hors circonstances particulières, la parité n’est pas exigée pour le remplacement d’un conseiller municipal. 

Le maire doit convoquer la personne concernée à la prochaine réunion du Conseil municipal. 

Le maire doit dresser un procès-verbal d’installation du conseiller municipal qui a accepté de pourvoir la vacance 

du siège et procéder à l’affichage de ce procès-verbal. 

L’élu remplaçant est intégré à la fin du tableau du conseil municipal, lequel est ensuite transmis au bureau des 

élections de la préfecture. 

Commune de MONTPEYROUX 
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Objet : Composition de la commission prévue par l’article R. 300-9 du code de l’urbanisme pour la ZAC des Près de la Dysse 

Monsieur Claude CARCELLER, Maire et rapporteur, expose que l’objet de la présente délibération est de 

définir la composition de la commission chargée d’émettre un avis sur les propositions reçues, dans le cadre d’une procédure  

relative aux concessions d’aménagement transférant un risque économique, en application 

de l’article R. 300-9 du code de l’urbanisme, à la suite de la démission de Monsieur Jim CARTIER, 

membre de la commission pour la zone d’aménagement concerté (ZAC) des Près de la Dysse. 

L’élection se déroule au scrutin secret, à la proportionnelle et plus forte moyenne 

2. Cela étant exposé, le scrutin s’est déroulé de la manière suivante : 

2.1. Les listes présentées au scrutin pour l’élection des membres de la commission étaient les suivantes : 

- Liste JEREZ Bernard 

→ NOMBRE DE VOIX OBTENUES : Onze 

- Liste von LUSCHKA - SELLHEIM Félix 

→NOMBRE DE VOIX OBTENUES : Deux 

Un vote Blanc 

Par conséquent, le Conseil Municipal proclame : 

Article 1 : la Commission spécialisée de l’article R.300-9 du code de l’urbanisme est composée de : 

ÿ Cinq membres titulaires : 

1. Monsieur JEREZ Bernard 

2. Monsieur GOUJON Claude 

3. Madame GIL Catherine 

4. Madame GUSTAVE Virginie 

5. Monsieur BOYER Christophe 

ÿ Cinq membres suppléants : 

1. Madame CURTAN LAINE Pauline 

2. Madame DESVARD Laure 

3. Monsieur ALAÏMO Norbert 

4. Madame NONROY Jeanine                                                          

5. Madame D’HURLABORDE Amélie 

 Article 2 : Monsieur le Maire est désigné comme la personne habilitée à engager les discussions et à signer 

la concession d’aménagement au sens de l’article R.300-9 du code de l’urbanisme. 

Nombre de voix 12 pour 2 contre 

Article 3 : Dit que le présent procès-verbal fera l’objet d’un affichage en mairie pendant un mois et sera 

transmis au représentant de l’Etat. 

            Monsieur Le Maire Claude CARCELLER 
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PETITÊRAPPELÊ(ÊbisÊ)Ê: 

TropÊdeÊpoubellesÊtraînentÊdesÊsemainesÊentièresÊdansÊlesÊrues.ÊParÊ
souciÊd’hygiène,Êd’esthétiqueÊetÊdeÊsécurité,ÊsurtoutÊlorsÊdeÊgrossesÊ
pluiesÊouÊdeÊventÊfortÊ(poubellesÊretrouvéesÊauÊmilieuÊdeÊlaÊchaussée) 

ÊÊÊÊÊÊÊÊÊLesÊpoubellesÊdoiventÊimpérativementÊêtreÊrentréesÊ 

ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊleÊjourÊdeÊlaÊcollecte. 

POURÊINFORMATION : 

NeÊpasÊconfondreÊCommissionÊMunicipaleÊetÊCommissionÊ« ZAC » 

LaÊcommissionÊmunicipaleÊestÊencadréeÊparÊl’articleÊL.2121-22ÊduÊCodeÊGénéralÊdesÊCollectivi-
tésÊTerritoriales. 

Les membres de la commission sont désignés au scrutin secret et sa composition doit respecter le 

principe de la représentativité proportionnelle pour permette l’expression pluraliste des élus. Ainsi 

tous les groupes présents au sein du conseil municipal doivent être représentés. 

LaÊCommissionÊditeÊ« ZAC »ÊestÊencadréeÊparÊl’articleÊR.300-9ÊduÊcodeÊdeÊl’urbanisme. 

Elle est composée de cinq membres titulaires et éventuellement de cinq membres suppléants. 

Les sièges sont attribués au scrutin proportionnel de liste et à la plus forte moyenne. 

Ainsi, chaque groupe présent au sein du conseil municipal peut présenter une liste et les sièges sont 

attribués selon le nombre de voix obtenues. 

Un groupe qui n’a pas suffisamment de voix peut ne pas pouvoir siéger à la commission. 

DEFEBRILATEUR 

EgliseÊStÊMartinÊduÊBarry 
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ComitéÊcommunalÊfeuxÊdeÊforêts 

Pour l’instant, ce sont 670 ha ( au 18 août) qui sont 
partis en fumée dans le département. La cellule de 
recherche des causes a été sollicitée 40 fois pour 
mener des enquêtes et agit directement sous les 
ordres du procureur.  

Trop d’inconscience encore, trop de mégots jetés. Il 
faut intensifier la prévention. 

Voici les acteurs de la prévention et de la lutte. 
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VendrediÊ26Êseptembre 

18H 20H30 

ÊÊÊÊÊÊÊÊLE 

ÊÊÊÊCINEMA 

ÊÊÊREVIENT 

ÊÊÊÊÊÊÊSALLE 

ÊÊÊÊÊÊÊÊÊDES 

MICOCOULIERS 
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· JeudiÊ05ÊseptembreÊàÊparƟrÊdeÊ9h30 : ConƟnassons et bavardines avecÊDavy,ÊassociaƟonÊl’oreilleÊbavarde 
· VendrediÊ03ÊoctobreÊàÊparƟrÊdeÊ9h30 : ConƟnassons et bavardines avecÊDavy,ÊassociaƟonÊl’oreilleÊbavarde 

  
· MercrediÊ08ÊoctobreÊàÊ15h : Fête de la science : Phygital Sandscape : Dessinez, l’IA interprète !ÊavecÊleÊcollecƟfÊd’ar-
ƟstesÊSynanta 

  
· VendrediÊ10Êoctobre : La clef des songes,ÊspectacleÊpourÊtout-peƟtsÊ(o-3ans) 

  
· JeudiÊ23ÊoctobreÊàÊ14h30 : Atelier Fabrique ton robot dessinateur,ÊConstruisÊunÊpeƟtÊrobotÊrigoloÊàÊbaseÊdeÊfeutres,Ê
d’unÊmoteurÊetÊd’unÊgobelet,ÊquiÊgribouilleÊtoutÊseulÊgrâceÊauxÊvibraƟons, associaƟon Les peƟts débrouillards. EnÊpartena-
riatÊavecÊlaÊmédiathèqueÊdépartementaleÊPierresÊvives 

  
· MercrediÊ29Êoctobre àÊ14h30 :Atelier PoƟon ensorcelée,ÊassociaƟonÊLesÊkurionautes 
· VendrediÊ31ÊoctobreÊàÊparƟrÊdeÊ9h30 : ConƟnassons et bavardines avecÊDavy,ÊassociaƟonÊl’oreilleÊbavarde 
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L'associaƟon Creat'Evasion enÊpartenariatÊavecÊleÊFoyerÊRuralÊdeÊMontpeyrouxÊaÊleÊplaisirÊdeÊvousÊÊan-
noncerÊleÊlancementÊdeÊsesÊateliersÊcréaƟfs,ÊconçusÊspécialementÊpourÊlesÊjeunesÊdeÊ7ÊàÊ12ÊansÊ! 

ChaqueÊmercredi,ÊdeÊ10h-11hÊetÊdeÊ11h-12h,ÊnousÊproposonsÊunÊmomentÊdeÊpartageÊetÊdeÊcréaƟonÊoùÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ
l'imaginaƟonÊestÊàÊl'honneur.ÊNousÊguideronsÊlesÊenfantsÊàÊtraversÊunÊprogrammeÊricheÊetÊvariéÊ:Êdessin,ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊpein-
ture,ÊÊpoterie,Êmosaïque,ÊartÊfilaireÊetÊdeÊnombreusesÊautresÊacƟvitésÊmanuellesÊpourÊexplorerÊleurÊtalent. 

C'estÊuneÊbelleÊopportunitéÊpourÊvosÊenfantsÊdeÊs'exprimer,ÊdeÊdévelopperÊleurÊdextéritéÊetÊdeÊpasserÊunÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ
momentÊÊconvivial. 

LesÊfraisÊd'inscripƟonÊàÊl'atelierÊsontÊdeÊ180Ê€Êl'annéeÊplusÊlesÊfraisÊd'adhésionÊàÊl'associaƟonÊdeÊ15€. 

OffreÊspécialeÊJournéeÊdesÊassociaƟonsÊ:ÊpourÊtouteÊinscripƟonÊpriseÊceÊjour-là,ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ
l'atelierÊseraÊàÊ160Ê€Êl'année. 

PourÊplusÊdeÊdétailsÊouÊpourÊinscrireÊvotreÊenfant,Ên'ÊhésitezÊpasÊàÊnousÊécrireÊà createvasion@gmail.com 

 ouÊnousÊcontacterÊdirectementÊsurÊnotreÊsiteÊFacebook hƩps://www.facebook.com/CreatEvasion" 
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                                     Un grand merci ! 

La Diane de Montpeyroux tient à remercier l’ensemble des participants venus 
nombreux à notre repas annuel. 

Votre présence a fait de cet évènement un beau moment de convivialité. 

              Rendez-vous l’année prochaine pour une nouvelle édition ! 

ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊLaÊDianeÊdeÊMontpeyroux,ÊArboras,ÊLagamas. 
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Notre association est en veilleuse pendant les deux mois d'été comme 

théoriquement toutes les associations de notre village. Nous en profitons 

pour préparer la rentrée et établir un préprogramme. Nous avons clôturé 

par une exposition au printemps dans la salle du Conseil Municipal de le 

Mairie.  

Début juin nous étions en sortie sur la journée en collaboration avec l'association du FOYER DE L'AMITIE. 

Balade en bateau sur le Tarn, repas Aligot et visite du village médiéval de Castelnau Pégayrols. 

Journée réussie. A noter la chaleur importante qui a été pénible à supporter d'ou le constat qu' il faut prévoir  

des balades plutôt avant l'arrivée des grosses chaleurs. 

Voilà les infos concernant les prochaines manifestations : 

La journée des associations le dimanche 7 septembre dès le matin jusqu'au début de l'après-midi. 

Nous vous invitons à passer nous voir pas seulement pour mieux connaitre notre association mais aussi très 

 important l'œuvre en commun que nous réalisons ensemble pour l'offrir à la mairie, n'ayant pas pu se faire     

pendant l'expo à la salle du conseil, est reportée au dimanche 7 septembre au couvent. De même nous  

mettrons en vente des billets de tombola avec comme lots des œuvres de nos artistes. 

Vous trouverez bien sûr toutes les infos concernant notre association et les sorties prévues en avant premières 

 dans les mois à venir. 

Je vous donne RDV le 7 septembre  une belle rentrée 

MME M.F GOUJON 06 76 53 86 03 

Le Tarn : bateau croisière 

Pause : petit déjeuner 

Un peu d’ombre 

Intérieur de l’église 

Castelnau 

 Pegayrols 

 médiéval 
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          LeÊÊsamediÊ20ÊseptembreÊàÊ18hÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ

l’association St Etienne au cœur accueillera 

                  une chorale irlandaise  

          à l’église St Martin du Barry   

La Carlow Choral Society fête ses 60 ans 
d’existence et 60 choristes viendront chanter 
des chansons irlandaises accompagnées par 
le pianiste Tim Cullen de Montpeyroux 

               AÊNEÊPASÊMANQUERÊ! 

ASSOCIATIONÊÊSTÊETIENNEÊAUÊCOEUR 
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TRIBUNE LIBRE 



Un sourire éclos, doux matin de lumière, 
Il danse sur les lèvres, léger comme lÕair. 
Il dit sans un mot des choses infinies. 
Des rêves, des espoirs, des instants de vie. 
 
Il éclaire un cœur, dissipe un chagrin, 
Offre un peu dÕamour dÕun simple chemin. 
Geste silencieux, trésor sans détour, 
le sourire est lÕombre discrète dÕamour. 
 
Alors, sème le, ce rayon doré, 
un sourire donné nÕest jamais perdu, 
Il  revient souvent, un peu transformé 
En écho de joie, en éclat tenu. 

 


